
 

 
MUNICIPALITÉ 

 
 

RÉPARTITION DES DICASTÈRES POUR LA LÉGISLATURE 2026-2031 
 
 

GLAUSER Claire Entente communale Syndique 
   

 Administration générale 
Urbanisme 
Police des constructions 

Service informatique 
Personnel communal 
Relations extérieures et communication 
 

Urbanisme et aménagement du territoire 
Police des constructions 
Protection du patrimoine arboré 
Systèmes d'information du territoire (SIT) 
Dangers naturels 
Inspection des chantiers 

   

BERDOZ Jean-Luc Entente communale Vice-syndic 
   

 Finances 
Propriétés communales 

Subventions communales 
Assurances 
Promotion économique 
Taxe de séjour 
 

Gestion du parc locatif (patrimoine financier) 
Conciergerie 
Vignes communales 
Terrains agricoles 
Terrains de sport 
Forêts communales 
Chemins pédestres 

   

GIROD Urbain Entente communale  
   

 Distribution de l'eau 
Défense incendie 
Protection civile 

Eau sous pression 
Protection des eaux 
Contrôle des citernes 
 

Prévention et défense incendie 
Protection civile 

   

STALDER Guy Entente communale  
   

 Travaux publics 
Culture 
Tourisme 
Améliorations foncières 

Parcs et jardins 
Cours d'eau et fontaines 
Cimetière et inhumations 
Routes et chemins 
Permis de fouille 
Eclairage public 
Gestion des déchets 
Eaux polluées et eaux superficielles 
Contrôle des installations individuelles 
d'épuration 
 

Culture 
Tourisme 
Syndicat AF d'Yvorne-Corbeyrier 

  



TISSOT Séverine Entente communale  
   

 Police 
Population 

Coordination Gendarmerie vaudoise 
Police administrative 
Signalisation routière 
Contrôle du stationnement 
Police du commerce 
 

Office de la population 
Transports publics 
Écoles 
Transports scolaires 
Service social 
Santé publique 
Relations associatives, paroissiales et 
intergénérationnelles 

 
 
Yvorne, le  
 
 
 

NB : Les bâtiments du patrimoine administratif sont placés sous la responsabilité des chefs de dicastères concernés. 

 


